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REGISTR.E DES DELIBERATIONS DU CONSEIL
MUNICIPAL DE SAINT AUVENT

L'an deux mllle vlngt{uare, le dlx s€ptembre.

Le Conseil Municipalde la Commune de Saint-Auvent dûment convoqué, s'esl réunl en session ordinaire sous la

présidence dê M. Bruno GRANCOING, Maire.

Date de corwocâtlon : 03 septembre 2024

!9!DE!-d!-e!!re!!!e!!sr!!Ê!drÊ : rs.

Présents : 1l

Prg€u ratlons : 4

Mme Audrey MEUNIER donnc pouvoir à M. Bruno GRANCOING,
Mmc Annic DUCOURIEUX donne pouvoir à M Alain DUBJS
M. Alan DUVAL donne pouvoir À M. Eric BOULESTEIX
M. Thomas REVET donnc pouvoir à M. Auélic GAUMER
Présents : M. Bruno GRANCOING, Maire; M. Alain DURIt Mme Sylvie GERMONO, M. Daniel DESBORDES,

Adjolnts.

Mme Sandrine COULON, Mme Jessici GATTE, Mme Muriel HARTWICH, Mme Aurélie GAUMER, M. Thomâs

PEYRAUD, M. Yoânn RUFFEt, M. Éric BoULESTEIx, Conselllers Municipâux.

Excusés : 4

Secrétalr€ de séance : Mme sylvie GERMOND

OBJET : DELIBE ON PORTANT CREATION D,UN EMPTOI PERMANENT

M. le Maire rappelle à lhssemblée :

Conformément aux làrticles L. 313-1 à t 314-4 du Code 6énéral de la tonction Publique, les

emplois de chaque collectivité ou établissement sont créées par l'organe délibérant de la collectivité

ou de l'établissement.

ll appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois à temps complet et non

complet nécessaires au fonctionnement d€s services, même lorsqu'il sà8it de modifier le tableau des

emplois pour permettre des avancements de 8rade. En càs de suppression d'emploi, la décision est

soumise à l'avis préalable du Comité Sociâ I Territorial compétent.

En cas de recherche infructueuse de candidâts statutaires, les collectivités peuvent recruter, en

application de l'article L 332-14 du Code 6énéral de la Fonction Publique, un agent contr.ctuel de droit
public pour faire face à une vacance temporaire d'emploi dans l'attente du recrutement d'un

fonctionnaire. Le contrat est alors conclu pour une durée déterminée d'une durée d'un an. ll pourra

être prolongé, dans la limite d'une durée totale de deux ans, lorsque la procédure de recrutement d'un

fonctionnaire n'aura pu aboutir au terme de la première année.

Considérant le tableau des emplois adopté par le Conseil MuniciPal le 12 mars 2024;

Considérant que les besoins du service nécessitent la création d'un emploi permanent d'adjoint

administratif ;
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le Malre propose à l'assemblée :

. la création d'un emploi permanent d'adjoint administratif à temps complet.

. à ce titre, cet emploi sera occupé par un bnctionnaire appartenant au cadre dtmplois des
adjoint administratifs au grâde relevant de la catégorie hiérarchique C

- l'agent affecté à cel emploi sera charEé des fonctions suivantes: Urbanisme, ttat civil,
communication, travaux administratifs...

- la rémunéraüon et le déroulement de la carrière correspondront au cadre d'emplois concerné.

Le poste pourro être poutvu pot un ogent controctuel de droit public dons I'ottente du recrutement d'un
fonctionnoire.

Le recrutement de l'ogent controctuel sero prononcé à l'issue d'une prccédure Wévue pot les décrcts
n'2019-1414 du 19 décembrc 2079 et n'8&t45 du $ février 1ggg, ceci oîn de gorontt l'égol occès oux
emplois publics,

- la modification du tableau des emplois à compter du Ot septembre 2024.

Grade caté8orle effectlf
Adioint technlque princlpal 2è* classe Titulaire CNRACL 2

Adioint technique Titulaire régime gé néral I
Adjoint technique ritulâire cNRACL 2
Ad oint administrâtif nnct al lè" classe titulalre CNRACL 1

Rédacteu r princlpal Contractuelle 1
Adjoint administratif contrâctuelle 1

Lr Consell Municlpal, apês avolr délibéé, déclde à l,unanlmlté :

De créer au tableau des effectifs un emploi permanent à temps complet d'un adjolnt administratif au
Srade relevant de la catégorie hiérarchique C du cadre d'emplois des âdjoint administratifr à ralson de
35 heurcs he bdomo doi res.

Cet emplol pourrâit être occupé par un agent contrâctuel recruté à durée déterminée pour une durée
maximale d'un an en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires au vu de l'application de
lhrticle L 332-14 du CGFP

Sa duée pourrâ être prolongée, dans la limite d'une durée totale de 2 ans, lorsque, au terme de la
durée fixée au 2à* alinéa de susvisé, la procédure de rècrutement pour pourvoir ltmploi par un
fonctionnaire nhit pu aboutir.

Monsieur le Maire est chargé de recruter làBent âffecté à ce poste.

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l'agent nommé seront inscrils au budget
aux chapitres et articles prévus à cet effet.
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La présente délibération prendra effet à compter du 01 septembre 2024

No 038 2024

falt à Salnt-Auvent, le 10 septembrÈ 2024

Le Melrê,

Bruno GRANCOING


